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 CONFÉRENCE DE PRESSE – 14 JANVIER 2021 
 

 
- Présentation de l’association 
- Mise en place d’un nouveau foyer d’hébergement pour hommes victimes  
- Ouverture de l’antenne Pharos-74 

 

 
Présentation de l’association 
Association sans but lucratif, Pharos-Genève soutient les hommes victimes de violence en couple 
(conjugale) indépendamment de leur orientation sexuelle, leur origine et leur religion. 
 
Les violences conjugales touchant les hommes restent méconnues, néanmoins elles sont une réalité. 
 
Pionnière en Europe, Pharos-Genève est la seule association à Genève qui accompagne et offre un 
soutien spécifique aux hommes et qui est forte d’une expérience et d’une expertise depuis 15 ans. 
 
Pharos-Genève tient une permanence gratuite et sans rendez-vous les jeudis (en dehors des 
vacances scolaires) de 17h à 19h. 
 
Pharos-Genève se compose de deux intervenants en santé et social, d’une administratrice et d’un 
comité. 
 
Statistiques 
 
Selon l’OCSTAT en 2018 à Genève, 24 % des victimes de violence de conjugale sont des hommes, et 
28 % en 2019. Ces chiffres rejoignent ceux du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes.  
 
Cela représente pour Pharos-Genève : 

- 110 hommes victimes de violence conjugale accompagnés en 2018  
- 140 hommes en 2019 et  
- 150 hommes en 2020 

 
Même si le nombre d’hommes est en légère augmentation entre 2019 et 2020, depuis le mois de 
mars 2020 avec l’arrivé de la crise sanitaire, les situations de violence se sont complexifiées dans leur 
intensité et les demandes de contacts ont augmentés dans leurs fréquences. 
Il est à envisager des répercussions importantes dans les mois et les années à venir en lien avec les 
impacts psychologiques, sociaux et financiers en lien avec la crise sanitaire. 
 
Nombre de consultations réalisées : 

- 2018 : 430 consultations et 70 entretiens durant les permanences 
- 2019 : 470 consultations et 90 entretiens durant les permanences 
- 2020 : 540 consultations et 40 entretiens durant les permanences.  

 
Cela représente en moyenne 3 nouvelles situations par semaine d’hommes victimes de violence en 
couple.  
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A nouveau avec la crise sanitaire, un grand nombre de permanences en présentiel ont été annulées 
et remplacées par des permanences téléphoniques. 
 
Au regard de ces chiffres, il est important, nécessaire et incontournable aujourd’hui de prendre en 
considération cet aspect de la violence en couple. C’est en ce sens que Pharos-Genève va intégrer 
l’outil de recensement de l’Observatoire genevois des violences domestiques à partir de janvier 2021. 
Les chiffres mentionnés ci-dessus viennent donc s’ajouter à ceux de l’Observatoire. 
 

Mise en place d’un nouveau foyer d’hébergement pour hommes victimes 
 
Grâce au soutien financier de donateurs et en partenariat avec plusieurs hôtels de la cité Pharos-
Genève a créé fin 2018 un fonds d’hébergement ponctuel d’urgence en faveur des hommes victimes 
de violences conjugales.  
 
En parallèle et depuis plusieurs mois, Pharos-Genève en partenariat avec une autre association du 
réseau œuvre à mettre en place un foyer d’hébergement pour l’accueil d’urgence et pour les accueils 
dits « de suite et relais ». Ce travail se fait aussi en collaboration avec les services placeurs de l’Etat et 
avec les financeurs. 
Le but de ce projet : permettre aux hommes victimes de violence en couple, avec ou sans enfants, se 
retrouvant dans une situation de difficultés fondamentales et conséquemment dans une situation de 
précarisation ou en carence de logement de bénéficier d’un appui, d’un accompagnement social et 
psychologique. 
 
Pharos-Genève soutient des hommes en ce sens, depuis la création de son fonds Hébergement. 
 
Entre 2019 et 2020, le nombre de nuitées offertes a triplé. Faute de possibilité d’hébergement, 
certains hommes se retrouvent à dormir dans leur voiture, garage, bureau, local de club de sport, 
voire à passer la nuit dehors. 
 

Ouverture de l’antenne Pharos-74 
Pour répondre aux demandes d’hommes résidant en France voisine, qui ont subit des violences à leur 
domicile, et qui ne peuvent donc pas bénéficier des prestations genevoises en matière de violence en 
couple, dès lors que la violence a eu lieu hors du territoire, Pharos-Genève a soutenu et partagé son 
expertise pour accompagner l’ouverture de l’antenne Pharos-74 ; en collaboration avec la doctoresse 
médecin cheffe référent du Centre hospitalier Alpes Léman (CHAL à Contamine-sur-Arve) et le 
service de psychiatrie ; ainsi que les procureur-e-s du département de la Haute-Savoie. 
 
 
Personne de contact pour toute information complémentaire : Serge Guinot, président 
 


